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1.) Raison d’être 

Ce document est applicable pour tous les fournisseurs de produits et services lorsque 
spécifié par Contrat ou Bon de Commande par: 

Kinnear Rembourrage (maintenant Kinnear Inc.) 

2.) Bon de Commande Kinnear 

Il est de  la responsabilité du fournisseur de comprendre et d’aquiescer à toutes les clauses, 
termes et conditions spécifiées dans le bon de commande et cela pour toutes autres 
exigences applicables. 

3.)  Usage et Communication  

A) Avant de soumissionner, manufacturer ou de livrer des produits à Kinnear Inc., il 
est essentiel pour le fournisseur de comprendre entièrement toutes les exigences 
de ce même document 

B) Toutes questions peuvent être adressées au responsable de la qualité 
par courriel à: info@kinnearupholstery.com 

ou par téléphone: (450) 267-3366. 

4.) Approbation du Fournisseur 

L’Approbation du fournisseur est basée selon les critères suivants : 

A) Approbation par Kinnear Inc. soit via un audit ou par évaluation. 

B) Présence du fournisseur sur la liste approuvée par les clients de kinnear inc. 

C) La qualité des produits fournis. 

D) Livraison dans les délais conclus. 

E) Réponse rapide aux estimations de prix. 

F) Réponse aux actions correctives.  

G) Contrôle de qualité déjà en place chez le fournisseur 
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5.) Exigences Générales 

A) Système de Qualité 

Le fournisseur doit mettre en oeuvre et maintenir un système de qualité qui répond 
aux exigences du présent document et les lois régissant les organisme de 
réglementation. 

B) Certification « Qualité » 

Une certification «Qualité» pourrait être requise de certains fournisseurs qui vendent 
des produits et services dans le domaine de l’aviation. Les certifications de 
Standards «ISO» ou «AS 9100» pourraient être requises selon les besoins 
spécifiques des clients de Kinnear Inc. 

Kinnear Inc. se réserve le droit d’accepter des produits de fournisseurs non certifiés 
à condition que ces derniers aient un système en place qui répond parallèlement 
aux exigences des certifications mentionnées ci-haut et si ces mêmes Certifications 
ne sont pas exigées par les clients de Kinnear Inc. 

C) Inspection Source 

Kinnear Inc. se réserve le droit d’exécuter une inspection aux installations du 
fournisseur ou de tout sous-traitant du fournisseur. 

D) Inspection des Clients de Kinnear Inc./Inspection Réglementaire des Autorités 

Les Clients de Kinnear Inc. et les autorités de reglementation doit avoir le même 
droit d’exécuter une inspection tel que stipulé dans la section 5-C 

E) Sous-traitants approuvés par les clients de Kinnear Inc. 

Le fournisseur doit utiliser les sources approuvées par Kinnear ou son client pour 
les sous-traitants lorsque spécifié par contrat ou par bon de commande. 

F) Le Fournisseur 

Le Fournisseur doit s’assurer que son personnel est qualifié pour tout ouvrage 
produit pour  Kinnear Inc. 

G) Qualification du produit 

Lorsque des essais de produits sont nécessaires, tous résultats doivent être 
transmis à Kinnear Inc. et gardé en filière pour des fins de traçabilité. 

H) Produits et Procédés (Changements) 

Le fournisseur doit aviser Kinnear Inc. de tout changement de produit ou de 
procédé avant l’envoi du produit demandé et Kinnear Inc. à ce moment pourra soit 
accepter ou refuser l’envoi du  produit. 

I) Exigences des Sous-Traitants 

Le fournisseur doit s’assurer que toutes les exigences de Kinnear Inc. sont 
communiquées et respectées par tous sous-traitants du fournisseur. 

J) Inspection de Réception et Stockage 

Le fournisseur doit s’assurer que toutes les matières premières utilisées pour 
Kinnear Inc. sont inspectées pour dommages et gardées dans un environnement 
sain tout le long du processus de production. 
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5) Exigences générales (suite) 

K) Inspection Finale  

L’inspection finale des produits doit être faite avant livraison et des records 
d’inspection doivent être conservés en filière pour traçabilité.  

Le fournisseur doit s’assurer que le produit est bien identifié selon son numéro de 
pièce , que  le statut de  revision du dessin est à jour, que les exigences du 
processus ou toutes autres spécifications au produit sont rencontrées et bien 
documentées et ce avant toute livraison de produit à Kinnear Inc. 

 L) Emballage et Documentation 

Toutes expéditions de produits à Kinnear devraient être emballées de façon 
convenable et que toute la documentation relative au produit fourni est incluse 
telque  bon de livraison, certificat de conformité (lorsque requis) et aussi tous les  
tests de produits (lorsque requis) 

M) Traçabilité de la documentation 

Tous les documents relatifs aux produits vendu à Kinnear Inc., doivent être gardés 
en filière ou en storage chez le fournisseur pour une période de 10 ans. À la fin de 
cette période, Kinnear Inc. devrait être contacté et donné l’opportunité de pouvoir en 
prendre possession. Kinnear Inc. se réserve le droit de la destruction des 
documents par le fournisseur. 

N)  Non Conformités 

Toutes non conformités à un ou des  produits fournis à Kinnear Inc., soit  résultant 
d’un changement ou soit d’une pièce défectueuse doivent être identifiées et 
documentées et surtout notifiées à Kinnear Inc. avant toute livraison du ou des 
produits.  
Kinnear Inc. avisera le fournisseur de l’action à prendre pour résoudre le problème 

O) Sensibilisation des employés 

Veillez à ce que les personnes soient conscientes de leur contribution à la 
conformité et à la sécurité des produits ; et l’importance d’un comportement 
éthique. 

P) Pièces Contrefaites 

Assurez-vous que l’utilisation de pièces contrefaites est évitée. 
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